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Loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du commerce et de l'artisanat 

Chapitre Ier : Dispositions concernant la qualification professionnelle exigée 

pour l'exercice de certaines activités. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000193678 

 

Article 16 Modifié par LOI n°2010-853 du 23 juillet 2010 - art. 48 

I.-Quels que soient le statut juridique et les caractéristiques de l'entreprise, ne peuvent 

être exercées que par une personne qualifiée professionnellement ou sous le contrôle 

effectif et permanent de celle-ci les activités suivantes : 

-l'entretien et la réparation des véhicules et des machines ; 

-la construction, l'entretien et la réparation des bâtiments ; 

-la mise en place, l'entretien et la réparation des réseaux et des équipements utilisant les 

fluides, ainsi que des matériels et équipements destinés à l'alimentation en gaz, au chauffage 

des immeubles et aux installations électriques ; 

-le ramonage. 

-les soins esthétiques à la personne autres que médicaux et paramédicaux et les modelages 

esthétiques de confort sans finalité médicale. On entend par modelage toute manœuvre 

superficielle externe réalisée sur la peau du visage et du corps humain dans un but 

exclusivement esthétique et de confort, à l'exclusion de toute finalité médicale et 

thérapeutique. Cette manœuvre peut être soit manuelle, éventuellement pour assurer la 

pénétration d'un produit cosmétique, soit facilitée par un appareil à visée esthétique ; 

-la réalisation de prothèses dentaires ; 

-la préparation ou la fabrication de produits frais de boulangerie, pâtisserie, boucherie, 

charcuterie et poissonnerie, ainsi que la préparation ou la fabrication de glaces alimentaires 

artisanales ; 

-l'activité de maréchal-ferrant.  
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II.-Pour chaque activité visée au I, un décret en Conseil d'Etat pris après avis de l'Autorité de 

la concurrence, de la Commission de la sécurité des consommateurs, de l'assemblée des 

chambres françaises de commerce et d'industrie, de l'assemblée permanente des chambres de 

métiers et des organisations professionnelles représentatives détermine, en fonction de la 

complexité de l'activité et des risques qu'elle peut présenter pour la sécurité ou la santé des 

personnes, les diplômes, les titres homologués ou la durée et les modalités de validation de 

l'expérience professionnelle qui justifient de la qualification.  

Toutefois, toute personne qui, à la date de publication de la présente loi, exerce effectivement 

l'activité en cause en qualité de salarié ou pour son propre compte est réputée justifier de la 

qualification requise.  

Lorsque les conditions d'exercice de l'activité déterminées au I sont remplies uniquement par 

le chef d'entreprise et que celui-ci cesse l'exploitation de l'entreprise, les dispositions relatives 

à la qualification professionnelle exigée pour les activités prévues au I ne sont pas applicables, 

pendant une période de trois ans à compter de la cessation d'exploitation, aux activités 

exercées par le conjoint de ce chef d'entreprise appelé à assurer la continuité de l'exploitation, 

sous réserve qu'il relève d'un des statuts mentionnés à l'article L. 121-4 du code de commerce 

depuis au moins trois années et qu'il s'engage dans une démarche de validation des acquis de 

son expérience conformément au I de l'article L. 335-5 du code de l'éducation.  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=07ECF02F67A56B5EAFC14816810F4A5F.tpdjo17v_2?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006219182&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=07ECF02F67A56B5EAFC14816810F4A5F.tpdjo17v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524828&dateTexte=&categorieLien=cid

